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Quelques postulats en guise 
d’introduction

• Besoin criant et pressant de réformes… 
mais timidité et lenteur de celles-ci

• Difficulté de sortir de la «tragédie des 
biens communs»

• Problème de temporalité dans les crises: 
perception des dérèglements climatiques 
et dynamisme des actions entreprises

• Gouvernance des entreprises publiques 
en mutation



Acte I: L’ACTIVISTE





Petit retour en arrière…

• GIEC: prix Nobel de la paix (2007)
• Initiative populaire pour un climat sain 

(retrait en 2012)
• Interventions aux Chambres sur les 

investissements dans le carbone dès fin 
années 2000 – «chancenlos»

• OFEV années 2010: étude «4 à 6 degrés»
…



Novembre 2018







La chronologie
• Action en novembre 2018
• Acquittement en première instance 

(janvier 2020)
• Condamnation en appel (septembre 

2020)
• Confirmation par le TF sous réserve d’un 

point de procédure (juin 2021)
• Requête CEDH (novembre 2021)
• Retour en première instance - Allégement 

de la peine (décembre 2021)



Le fin mot de l’histoire?

Devant la CEDH?

(CEDH 147/2022 Bumbes contre Roumanie, 
3.5.2022)

Sonnette d’alarme?

Et après?



Acte II: LE JUGE





Les « procès climatiques » 
dans le monde

• Urgenda (Pays-Bas)
• « L’affaire du siècle » (France)
• Bundesverfassungsgericht (Allemagne)
• Leghari (Pakistan)
• … 



Les « procès climatiques » 
en Suisse

• Activistes
– Credit Suisse (Partie de tennis)
– Black Friday
– Retraites populaires
– Extinction Rebellion
– Renovate Switzerland
– etc…

• Aînées pour la protecion du climat



Tentative de catégorisation

• Contentieux environnemental classique
• Contentieux climatique « localisé »
• Contentieux climatique contre l’Etat
• Contentieux climatique contre des 

entreprises
• Poursuite pénale des activistes



Le cadre international
• L’Accord de Paris (2015) -> contenir 

« l'élévation de la température moyenne 
de la planète nettement en dessous de 2 
°C par rapport aux niveaux 
préindustriels » et poursuivre « l'action 
menée pour limiter l'élévation de la 
température à 1,5 °C »

(adopté et entrée en vigueur en Suisse en 
2017; effets pour la période après 2020)



La législation suisse sur le CO2

• Art. 3: « D'ici à 2020, les émissions de gaz 
à effet de serre réalisées en Suisse 
doivent être globalement réduites de 20 
% par rapport à 1990 » (al. 1)

• « Le Conseil fédéral peut fixer ces 
réductions de gaz à effet de serre à 40 % 
(…) » (al. 2)

• Prolongation pour après 2020



La législation suisse sur le CO2

• GIEC: pour atteindre cet objectif, les pays 
annexe I doivent réduire de 25% à 40% 
leur émissions de GES

• Message du Conseil fédéral 2009 
(révision LCO2) reconnaît cet objectif

• Conseil fédéral n’a pas utilisé sa 
compétence d’élever l’objectif



La démarche des aînées
• Constitution en 2016
• Dépôt requête à la Confédéraion 

(25.11.2016)
• Décision d’irrecevabilité de la Conf. 

(25.4.2017)
• Confirmation par le TAF (27.11.2018) et 

par le TF (5.5.2020)
• Cause pendante à la CEDH (décision de 

jugement prioritaire; double échange 
d’écritures terminé)



Qualité pour agir

• Confédération et Tribunal de première 
instance: pas d’atteinte particulière

• Requérantes pas plus touchées que les 
autres femmes de la population au même 
profil

• Pas de reconnaissance des particularités 
de la question climatique



Qualité pour agir

• Tribunal fédéral: pas d’atteinte 
particulière car situation pas encore assez 
grave…

« Dans le cas présent, les recourantes ne sont pas
touchées avec l'intensité requise dansleurs droits
(fondamentaux) pour s'y opposer par le biais de
l'article 25a PA. Selon l'Accord de Paris sur le climat,
le réchauffement climatique devrait être limité à un
niveau «bien inférieur à 2 degrés». Même sans que
des mesures supplémentaires ne soient prises, cette
valeur ne serait atteinte qu'à moyen ou long terme ».



CEDH: la procédure

• Statut de victime selon 34 CEDH

• Causalité

• Décision de jugement prioritaire

• Echange d’écritures clos

• Saisine de la Grande Chambre



Acte III: L’ENTREPRISE 
PUBLIQUE



Un constat assez sévère…

• Echec LCO2 

• Nouvelle mouture timide…

• Secteur financier: uniquement 
autorégulation

• BNS

• Contre-projet indirect initiative pour les 
Glaciers?



…mais des raisons d’espérer

• Politiques locales (cantons et communes)

• Attentes sociétales

• Secteur parapublic en première ligne

• Savoir-faire + innovation + technologies 
propres



L’entreprise publique 
au cœur des attentes

• L’action directe des collectivités publiques 
et des entités parapubliques (scope 1-3)

• L’investissement public

• Le pilotage par l’Etat



L’exemple de la BCV

• LBCV: SA de droit public

«En sa qualité de banque cantonale, elle a 
pour missions notamment de porter une 
attention particulière au développement de 
l’économie cantonale, selon les principes du 
développement durable fondé sur des critères 
économiques, écologiques et sociaux» (art. 2 
al. 2 LBCV)



L’exemple de la BCV

• Initiative populaire «pour la protection 
du climat»

Art 162 Participation (ajout al.1 bis)

1bis L’État et les communes veillent à ce que ces 
personnes morales mènent leurs activités de manière à 
contribuer au moins au respect des engagements de la 
Suisse en matière de lutte contre le réchauffement 
climatique et les dérèglements qu’il engendre.



L’exemple de la BCV

• Initiative populaire «pour la protection 
du climat»

Dispositions transitoires de l’art. 162 (nouveau)
1 L’Etat et les communes veillent à ce que les personnes 
morales au sens de l’article 162 alinéa 1, élaborent des 
plans d’action de réduction massive des flux financiers 
et placements qui contreviennent aux objectifs 
climatiques internationaux de la Suisse 
(désinvestissement des énergies
fossiles), avec des objectifs intermédiaires pour 2030 et 
2040.



L’exemple de la BCV

• Initiative populaire «pour la protection 
du climat»

Dispositions transitoires de l’art. 162 (nouveau)
1 L’Etat et les communes veillent à ce que les personnes 
morales au sens de l’article 162 alinéa 1, élaborent des 
plans d’action de réduction massive des flux financiers 
et placements qui contreviennent aux objectifs 
climatiques internationaux de la Suisse 
(désinvestissement des énergies
fossiles), avec des objectifs intermédiaires pour 2030 et 
2040.



L’exemple de la BCV

• Domaines d’activités concernés: 
placements financiers pour propre 
compte, financement international et
gestion d’actifs pour la clientèle 
institutionnelle ou privée

• Domaines non concernés (mandat de 
banque universelle art. 4 al. 1 LBCV): 
trafic de paiements, prêts hypothécaires 
et crédits aux PME/entreprises 



Affaire à suivre!

MERCI POUR VOTRE ATTENTION!
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